
FU LL CON TACT -  K1 -  A ERO K ICK A ND FIGHTFICH E D’A DH E SION ST YZ A N :  2022  -  2023

Full Contact Soudiacais • 06.19.73.29.66.
E-mail : salisfull@hotmail.fr

W W W.FU LL-CON TACT-SOU DI ACA IS.FR

MODE DE RÈGLEMENT CHOISI : ESPÈCES [    ] / CHÈQUE [   ]

FULL EDUCATIF (DE 5 À 11 ANS) - 150 €
Mardi : 17h45-18h40 - Mercredi : 17h - 18h

Règlement 1 x 150 € [  ] 2 x 75 € [  ] 3 x 50 € [  ]

AÉRO KICK & FIGHT (14 ANS ET +, ADULTES) - 120 €
Mardi 18h45 - 19h45

Règlement 1 x 120 € [  ] 2 x 60 € [  ]

FULL CONTACT/KICK BOXING/K1 (12 ET +, ADULTES) -  200 €
Mardi, Jeudi & Vendredi : 19h45 - 21h15 

Règlement 1 x 200 € [  ] 2 x 100 € [   ] 70+65+65 € [   ]

AERO KICK + CROSS TRAINING (12 ANS ET+, ADULTES) - 200 €
AERO KICK 

MARDI 18H45 - 19H45
CROSS TRAINING 

JEUDI 19H45 - 21H15
Règlement 1 x 200 € [  ] 2 x 100 € [   ] 70+65+65 € [   ]

MEGA PACK DE DISCIPLINES (12 ET +, ADULTES) -  200 € 
AERO KICK AND FIGHT + CROSS TRAINING + FULL CONTACT/KICK/K1

Règlement 1 x 200 € [  ] 2 x 100 € [   ] 70+65+65 € [   ]

FICH E DE R ENSEIGN E M EN TS -  ST YZ A N 2022/2023

Cadre réservé aux parents/tuteur(trice) de l’enfant mineur
Je sousigné : ________________________ autorise mon enfant :_________________________
à pratiquer le Full Contact et/ou la(les) discipline(s) associée(s), lors d’entrainements, de stages 
et/ou de compétitions pour la saison en cours. Je cède également les droits à l’image de la per-
sonne sus-citée.
		  Signature des parents ou du(de la) tuteur(trice) : _______________________ 

Merci de remplir le tableau au verso et l’accompagner de votre reglement. En cas de paiement en 
plusieurs mensualités, veuillez joindre TOUS LES CHÈQUES avec la première mensualité.

Rappel : Vous ne pourrez commencer à pratiquer que lorsque votre dossier est complet (dûment 
rempli et accompagné des pièces obligatoires et du reglement). Contactez-nous au besoin.

Prénom(s) : _____________________________________________

Nom : __________________________________________________

Adresse : ________________________________________________

Adresse (suite) : __________________________________________

Code Postal : _____________ Ville : _________________________

Téléphone Fixe : _________________ Mobile : _________________

E-Mail : ________________________________________________

Votre Age  : ____________________

Né(e) le  : ____________ à : ___________________

Votre Profession : ________________________________________________

Sport(s) Pratiqué(s) : ______________________________________________

Signature de l’élève :

Dept. : ____________

PHOTO O
BLIG

ATOIR
E

SOU H A IT DU PR ATIQUA N T

Je souhaite pratiquer ce sport pour : [   ] Loisir/Entrainement  [   ] Compétition

Merci de préciser  : [   ] Nouvelle Inscription  [   ] Renouvellement



R EGLEM EN T I N TER IEU RArticle 1 : La cotisation devra impérativement être réglée au début de la saison (dès les premiers 
cours pratiqués) L’inscription est valable pour la saison en cours. Aucun remboursement ne sera 
possible.

Article 2 : La présence d’une photo d’identité est obligatoire sur la fiche d’inscription pour tout(e) 
licencié(e). De plus l’adhérent(e) cède ses droits à l’image au Club qui pourra utiliser photos et 
vidéos pour la promotion et sur les supports de communication du club.
 
Article 3 : Un certificat médical obligatoire doit vous être délivré avant toute pratique. Il devra
impérativement comporter la mention suivante : « apte à la pratique du full contact et du k1, à
l’entrainement et/ou la compétition ». D’autres documents médicaux pourront être exigés pour
pouvoir pratiquer certaines disciplines en compétition. Les instances du club pourront vous don-
ner tous les détails quant aux spécificités des documents à fournir. Vous ne pourrez commencer à 
pratiquer qu’une fois votre dossier rempli et complet (fourniture des pièces exigées et règlement).

Article 4 : 1 cours d’essai gratuit est possible pour les adultes, 2 cours pour les enfants, sous réserve 
de fournir un certificat médical en cours de validité, celui-ci devra stipuler que le(la) licencié(e) 
est apte à pratiquer le full contact et/ou le k1, que ce soit lors des entrainements et/ou des compéti-
tions.

Article 5 : L’accès à la surface d’entrainement du gymnase lors des entrainements, est réservé 
aux membres actifs de l’association (à jour de leur cotisation). A cause de la pandémie de  
COVID-19, aucun spéctateur(trice) n’est accepté(e) durant les cours. De plus chaque participant 
devra être en tenue avant de pouvoir accéder à la surface d’entrainement.

Article 6 : La tenue sportive de chaque adhérent doit rester correcte. Pas de chemise, polo, jeans... 
(l’équipe du club peut vous renseigner sur les types de vêtements autorisés).

Article 7 : L’équipement spécifique à la pratique du Full Contact et K1 (gants, mitaine ou bande, 
protège dents, coquille, protège tibias, chaussons) est obligatoire à chaque séance et propre à 
chaque adhérent, il en va de même concernant le port de la tenue du club et de la ceinture indi-
quant le grade du(de la) participant(e).
             
Article 8 : Le port d’une paire de Basket ou tennis est autorisé durant l’échauffement mais est strict-
ement interdit durant le cours et la pratique du full contact/k1.

Article 9 : Les équipements appartenant au club : Cordes, sac, haltères… sont à la  
disposition de chacun. Ils  doivent impérativement être désinfectés avant leur remise en place dans 
le placard réservé au club après chaque séance. La réserve doit également être rangée. De plus le 
club ne prête plus de gants.

Article 10 : Les membres du club doivent impérativement respecter le matériel, les entraineurs 
et les autres membres, que ce soit lors d’une pratique de loisir et/ou lors de compétions ou  
manifestations. Tout manquement pourra entrainer des santions disciplinaires et/ou entrainer des
poursuites civiles et/ou pénales.

Article 11 : L’inscription aux compétitions n’est validée qu’après avoir obtenu l’accord préalable des moniteurs.

Article 12 : Il est formellement interdit d’utiliser les techniques de combat enseignées en dehors des entraine-
ments.

Article 13 : L’association sera fermée durant les vacances scolaires pour la section « enfants ». Les cours pour-
ront être soumis à certaines restrictions suite au Covid 19.

Article 14 : L’adhésion au club est soumise à la pleine acceptation des articles du présent règlement, la direc-
tion du club se réserve le droit de modifier tout ou partie de celui-ci.

Date  : ______________________________________________

Signature de l’élève (ou de son  
représentant légal pour les mineur(e)s) :

Faire précéder votre signature de vos nom et prénom ainsi que de la mention
“LU ET APPROUVÉ”.


